
ASSEMBLEE GENERALE 2021 

 

 

I. RAPPORT D’ACTIVITE DEPUIS AOUT 2000. 

Chers Copains du Trieux, voici la 21ème assemblée générale que nous tenons, depuis  celle de notre 

fondation, le 4 août 2000.  Beaucoup d’entre vous sont « Copains » depuis l’origine, et je les salue 

aujourd’hui en les remerciant très chaleureusement de leur fidélité. Parmi ces Copains d’origine, 

plusieurs sont partis, et sans les citer tous, je veux évoquer ici le souvenir encore tellement vif de Jean 

Deleplanque sans qui rien ne se serait fait, de René-Michel Mansville, Jean-François Jacq,  Gérard 

Vidal et combien d’autres ? 

Avec eux, avec ces Copains " canal historique", et tous ceux qui les ont suivis,  nous avons fait en vingt 

ans un chemin que nous ne regrettons pas ! 

Les « Copains » se sont fixés dès l’origine, quelques principes qu’ils ont  toujours suivis, et auxquels ils 

demeurent très attachés. Ce sont : 

- Notre indépendance : nous ne nous mêlons pas de politique, et ne voulons aucune subvention (ni 

sou ni maître !) ce qui nous permet de donner notre opinion même si elle doit déplaire. Ce qui nous 

oblige à réfléchir, ce qui n'est pas si simple ! 

- Notre rigueur:  Une association comme la nôtre ne peut pas prendre parti pour ou contre un projet 

sans en avoir étudié en profondeur tous les aspects,  techniques et autres : ce qui nous oblige à étudier 

avant de parler. Du B.A.BA me direz-vous. Oui, mais pas si fréquent… 

- Enfin, une action transversale, sans nous préoccuper des frontières administratives. Nous 

raisonnons en bassins de vie. Pour nous Paimpol et Lézardrieux sont dans le même bassin, et, sauf le 

grand respect que nous portons à nos amis élus, nous pensons que c’est la seule logique qui soit 

acceptable par la population. Les frontières actuelles sont subies :  pourquoi y a-t-il un SCOT sur la rive 

droite du Trieux et un autre sur la rive gauche ? Même à Paris on, n’a pas fait comme ça ! 

Partant de ces principes, notre action se décline selon trois axes : 

-  Une vigilance  stricte sur ce qui se fait ou se prépare sur le site. Bien sûr nous ne voyons pas tout et 

ne sommes pas au courant de tous les projets, mais lorsque nous découvrons quelque chose de 

choquant, nous commençons par en vérifier la conformité avec les textes, ce qui n’est pas toujours 

simple d’autant que c’est un domaine où il faut se tenir sur une ligne de crête entre la protection de 

l’environnement et le juste développement 

- Une recherche et un encouragement de toute initiative de développement durable. Cette question 

figure dans notre objet social, et nous cherchons depuis toujours à proposer des projets à nos élus, et à 

prêter notre concours aux jeunes entrepreneurs qui se lancent. Je peux ici citer Symbiomer qui a eu des 

difficultés avec les ostréiculteurs qui craignaient de voir polluer leurs tables. Après examen et prise 

d’avis divers, nous avons jugé que cette crainte était injustifiée, et avons œuvré pour aider l’entreprise. 



- le troisième axe concerne notre relation avec les élus, que nous cherchons à développer. Nous 

avons eu l’occasion de travailler dans le passé tant avec Monsieur Mahé qu’avec Monsieur Turuban, et 

nous pensons que notre « œil extérieur » ainsi que l’expérience de nos administrateurs peuvent être 

utiles à certains élus, et dans certaines situations.  Nous ne nous posons pas en conseil, mais en 

facilitateurs, en catalyseurs. 

 

Qu’avons-nous fait pendant vingt et un ans ? 

 

Nous avons résumé nos actions sur notre site « lescopainsdutrieux.free.fr, que je vous invite à 

consulter. 

L’association s’est donc créée le 4 août 2000. Très vite nous avons eu des adhésions, notamment 

parce qu’à l’époque il était question que les Vedettes de Bréhat fassent des rotations par 

Lézardrieux…Ce fut notre premier combat qui se traduisit par le rappel par l’amirauté de la vitesse limite 

de 5 nœuds, ce qui réduisait la rentabilité des trajets envisagés : c’est ce que les juristes appellent une 

« action oblique »… 

Très vite, en 2002, la société norvégienne INAQ lance un projet de création d’une ferme à saumons de 

4000 tonnes dans l’estuaire du Trieux. Nous étudions immédiatement la question grâce à la 

documentation du parlement écossais qui s’était penché très sérieusement sur ces questions, et qui a 

pu être analysée par un de nos administrateurs anglais, Geoffrey Stevens. Nous réussissons à rallier 

une trentaine d’associations dont la puissante Eaux et Rivieres, et adressons alors nos conclusions 

négatives au président du Conseil général, à la Préfecture etc . Le Président du CG m’écrira plus tard 

qu’il ne comprend pas notre agitation puisqu’il n’y a jamais eu de projet de ferme à saumons…dont 

acte ! 

Le projet sera abandonné. Pas seulement à cause de nous, restons modestes, mais notre voix a porté, 

et s’est ajoutée à d’autres. Pour nous c’était une bonne affaire : ce combat nous a fait connaître et nous 

a rallié de nouveaux adhérents ! 

Par la suite, nous serons présents sur plusieurs dossiers. Je pense  à un projet de création d’un 

organisme de formation des plaisanciers, projet qui sera primé par le Conseil Supérieur de la Navigation 

de  Plaisance, alors dirigé par Gérard d’Aboville  (saviez-vous que 80% des opérations de la SNSM 

sont de pures opérations de dépannage ?) ou encore au projet d’utilisation des locaux de l’EMA pour en 

faire un laboratoire de la mer, complémentaire du CEVA ; je citerai aussi notre réflexion sur le difficile 

problème de l’envasement du Trieux et, plus récemment, notre soutien sans faille au projet alors très 

controversé d’adaptation du port de Lézardrieux à la Plaisance du futur. L’idée ici est que la Plaisance 

de demain sera dominée par la location, ce qui implique des bateaux plus importants, et donc des 

places au port et des équipements au meilleur niveau. C’est ce qui a été fait à Lézardrieux. 

Nos projets aujourd’hui : 



Nous nous tournons aujourd’hui vers l’ouest, comme le souhaitent depuis longtemps beaucoup de nos 

adhérents, considérant que les problématiques que nous étudions depuis vingt ans se retrouvent  

quasiment à l’identique dans l’estuaire du Jaudy, et sur la côte jusqu’à Port Blanc (marais du launay). 

Cette zone, que l’on pourrait qualifier d’agro-maritime, connaît, exactement comme la notre, des 

problèmes d’envasement, de cultures marines, pisciculture et ostréiculture, essentiellement ; elle se 

pose comme nous des questions de pression foncière, de densité de résidences secondaires, 

d’animation des centre-bourgs, et elles ont, comme vous le racontera dans quelques instants notre ami 

Guy Prigent, une histoire et une mythologie commune… 

Fidèles à notre philosophie d’action transversale, nous cherchons à nous rapprocher des élus qui ont 

des soucis comparables aux nôtres, depuis l’Arcouest, jusqu’à Port Blanc, car cette zone a une 

cohérence, même si elle appartient à deux Communautés de Communes voisines. 

Nous vous demanderons d’approuver cette nouvelle orientation de l’association qui deviendrait alors 

« les Copains Trieux-Jaudy » (avec un trait d'union !) 

Avant de vous exposer notre stratégie, je laisse Guy Prigent  qui est un ethnologue réputé et un fin 

connaisseur de notre région nous « raconter » ce Trégor côtier qui nous fascine ! 

II. . Exposé de M Guy Prigent : où allons nous ? 

Guy Prigent commente un diaporama selon le plan suivant : 

- le littoral, définition, ressources 

- l'évolution de l'économie de notre territoire à partir des activités primaires 

- l'aménagement des ports et le cabotage 

- habiter le littoral aujourd'hui 

- tourisme, culture et territoire 

 

III. Exposés de MM Feuillette et Lebègue : pour quoi faire ? 

MM JF Feuillette et D Lebègue sont chargés du développement de nos activités à l'ouest du Jaudy. Ils 

exposent la nécessité d'avoir une vision à moyen et long terme des différentes problématiques qui 

caractérisent le territoire. 

IV.  Assemblée générale ordinaire 

Point sur l’exercice 2020 : 

Peu de choses à dire sur cette année de confinement qui a vu l’arrêt ou la procrastination de la plupart 

des projets. Cette année 2020 fut pour Lézardrieux une année entre parenthèse, en raison de 

l’annulation des élections municipales du mois de mars, si bien que les travaux du port de n’ont pu se 

terminer qu’en 2021. Nous les évoquerons donc lors de notre prochaine assemblée générale.  



Nous avons enfin le plaisir d’accueillir un nouvel administrateur, Jean-François Feuillette, que beaucoup 

ici connaissent. Nous vous proposerons d’entériner sa nomination. Enfin nous avons un administrateur 

dont le mandat vient à échéance, et qui est candidat au renouvellement, qui est M JN Destremau. Nous 

vous demanderons votre approbation sur ce renouvellement. 

Rapport du trésorier : 

L’année 2020 a été impactée par le fait que l’Assemblée Générale d’août 2020 n’a pas pu 
avoir lieu en présentiel. Or elle est habituellement le lieu de réception de nombreuses 
cotisations et de vente des places au repas qui la clôture. 
Le nombre de cotisations (33) est le plus faible depuis 2014 et rapporte 640 euros. 
Les dépenses se limitent au fonctionnement de l’association et s’élèvent à 406,77 euros, 
en légère hausse car l’année précédente, nous avions bénéficié de la gratuité de 
l’abonnement au logiciel de gestion (une année gratuite tous les 10 ans). 
Les postes principaux de dépenses sont : 
- prime annuelle d’assurance (SMACL) : 108,69€ 
- location de la Boîte Postale (dernière année) : 118,80€ 
- abonnement au logiciel de gestion : 85,00€ 
- adhésion de notre association à Eau & Rivières de Bretagne : 50,00€ 
Du 01/101/2020 au 31/12/2020 : 

le compte courant est passé de 2.215,76€ à 2.528,99€ (ce chiffre inclut 4 
cotisations 2021 anticipées, d’un montant total de 80€) soit +313,23€ 

le compte sur livret est passé de 3.571,04€ à 3.589,64€, grâce à +18,60€ d’intérêts 
Le bilan annuel 2020 se traduit par un bénéfice de 251,83€. 
Au total les disponibilités de l’association au 31/12/2020 sont de 6.038,63€, à comparer 
à 5.786,80€ au 31/12/2019. 
 

Résolutions de l’AGO 

1 : L’assemblée générale approuve le rapport de gestion et les comptes de l’exercice 2020 

2 : Nomination d’un administrateur 

L’Assemblée Générale nomme Jean-François Feuillette administrateur, pour une durée de trois ans, 

soit jusqu’à l’assemblée clôturant les comptes de l’exercice 2023 

3 Renouvellement d’un administrateur 

L’Assemblée générale renouvelle le mandat de Jean-Noël Destremau pour une durée de trois ans, soit 

jusqu’à l’assemblée clôturant les comptes de l’exercice 2023. 

Point du Trésorier 

V. Assemblée générale extraordinaire 

Le rapport d’AGE vouis a été fait en première partie. Nous vous demanderons de l’approuver. 

Modification des statuts (détailler) 
Objet social  
Vice présidence 



+toilettage 
Modification de la dénomination sociale 

Résolutions de l’AGE 

1 : L’Assemblée générale extraordinaire approuve le rapport qui lui a été présenté, aux termes duquel 

l’association étendra désormais son action sur la zone qui s’étend depuis l’Arcouest  jusqu’au Royau 

comprenant les estuaires du Trieux et du Jaudy. 

Elle approuve le nouvelle dénomination sociale des Copains du Trieux qui devient « les Copains 

« Trieux-Jaudy » 

2 : L’assemblée générale extraordinaire approuve la modification des statuts telles qu’elles  lui sont 

présentées, et qui résultent de cette nouvelle orientation de l’association. 

 

 


